
Entretien de la maison Ménage, repassage

Garde d’enfants 

Soutien scolaire 

Resa 10®

Vous achetez un carnet de 10 heures de prestations 
pour de l’entretien de maison (ménage/repassage).  
Pour l’achat de votre 1er carnet, une 11ème heure vous 
est offerte.

Mercredi Malin®

Vous souhaitez que vos ou votre bout(s) de chou(x) 
se repose(nt) le mercredi, et reste(nt) tranquillement 
à la maison.

Domischool® +20
Vous achetez à l’avance un carnet de 20 heures de 
soutien scolaire ou cours à domicile.

110€ le carnet

110€ la journée

450€ le carnet

10,00€ l’heure

10,00€ l’heure

17€ l’heure

  9,60€ l’heure

  9,70€ l’heure

19€ l’heure

  9,30€ l’heure

  9,40€ l’heure

21€ l’heure

  8,80€ l’heure

  8,80€ l’heure

22€ l’heure

Offre Liberté
Sans abonnement

Offre Journée
Sans abonnement

Offre Liberté
Sans abonnement

Offre Sérénité
Avec abonnement

Offre Sérénité
Avec abonnement

Offre Sérénité
Avec abonnement

en dessous de 
8 heures/semaines

en dessous de 
8 heures/semaines

PRIMAIRE

à partir de 
8 heures/semaines

à partir de 
8 heures/semaines

COLLège

à partir de 
15 heures/semaines

à partir de 
15 heures/semaines

LYCée

à partir de 
15 heures/semaines

à partir de 
15 heures/semaines

PRépa
études supérieures

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

après déduction fiscale

Abonnement75€/andéductibles d’impôts à 50%

Abonnement75€/andéductibles d’impôts à 50%

Abonnement75€/andéductibles d’impôts à 50%

Diagnostique pédagogique 35€

Avec AREADOM, vous bénéficiez de 50 % de réduction d’impôts sur les sommes engagées (pour 2009) :  
12.000 Euros de réduction + 1.500 Euros majorés par enfant, plafonnée à 15.000 Euros par an.

Avec AREADOM, vous bénéficiez de 50 % de réduction d’impôts sur les sommes engagées (pour 2009) :  
12.000 Euros de réduction + 1.500 Euros majorés par enfant, plafonnée à 15.000 Euros par an.

Nous offrons une réponse aux nouveaux modes de vie des familles : longues 
journées, horaires décalées obligent à considérer l’emploi d’une personne 
à domicile pour concilier vie professionnelle et vie de famille, sans sacrifier la 
qualité de vie.

Pour vous aider au quotidien, nous prenons en charge toute l’organisation des 
services à la personne dans votre maison.

Tarifs 2011 Nos prestations
Valables à partir du 01/09/2011, les caractéristiques des prestations et services peuvent être modifiés sans préavis : 

Les tarifs indiqués sont susceptibles d’être révisés deux fois par an en fonction des augmentations du SMIC et/ou des charges sociales.

Agrément préfectoral simple N/130707/F/092/S/12 
5-7 rue Marcelin Berthelot - 92160 Antony

SARL au capital de 4 000 € inscrite au R.C.S. de Nanterre
N° de SIRET : 533 165 916 00016 - Code A.P.E. : 9609Z

N° T.V.A. intracommunautaire FR01533165916

Conditions d’utilisation de nos services
Durée d’intervention minimum : nous n’acceptons les interventions pour entretien de maison qu’à raison de 2 heures minimum 
par semaine ou 3 heures minimum tous les 15 jours.

Désengagement et annulations : pour les contrats de services, les clients peuvent se désengager en respectant un délai de 
2 mois. Ce délai peut ne pas être respecté lorsque l’intervenant(e) ne correspond pas aux attentes de la clientèle et que la 
société AREADOM n’est pas en mesure de proposer un remplacement. Les frais de dossiers lorsqu’ils existent, ne sont pas 
remboursés. En cas d’annulation d’une prestation, un délai de préavis de 48 heures doit être respecté. Dans le cas contraire, 
la prestation est due.

Utilisation d’un véhicule pour une intervention : lorsque l’intervention nécessite l’usage du véhicule particulier de l’intervenant(e), 
par exemple pour l’accompagnement à des activités sportives, une participation de minimum 10 euros et maximum 20 euros 
sera ajoutée à la facture (pour Antony et villes limitrophes).
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Contact : 06 64 31 85 24
www.areadom.fr Devis Gratuit48hsous

Des formules «clé en main», vous ne vous 
occupez de rien, nous intervenons avec nos 
salariés, et vous garantissons une prestation 
de qualité, en toute confiance.

Pour le recrutement, les déclarations légales, 
les démarches ou la gestion administrative de 
votre salarié(e) à domicile, vous avez besoin d’un 
professionnel des service à la personne et de 
son expertise en ressources humaines et droit du 
travail. 


